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Le département Maîtrise de l’Energie de l’ATEE, vous propose une sélection mensuelle des textes réglementaires à laquelle sont liés les thèmes de la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et plus amplement la décarbonation. 

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation est en permanente évolution, il peut arriver que certains textes présentés dans notre veille réglementaire aient déjà fait l’objet, dans l’entretemps, d’une modification : consultez toujours la dernière version en vigueur sur le site www.legifrance.gouv.fr.
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 Nominations au conseil d’administration de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Décret du 7 mai 2026 portant nomination au conseil d'administration de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie.
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 Instruction des demandes d’agrément de modèles de pompes à chaleur en matière de qualité et de résilience industrielle

Ce décret précise la procédure d’agrément des modèles de pompes à chaleur contribuant à l’amélioration de la qualité de ces équipements, à la résilience de leurs chaînes d’approvisionnement et à la réduction des impacts environnementaux associés.

Décret n° 2026-413 du 29 mai 2026 relatif à l'instruction des demandes d'agrément de modèles de pompes à chaleur en matière de qualité et de résilience industrielle.



 Conditions d’agrément des modèles de pompes à chaleur en matière de qualité et de résilience industrielle

Le présent arrêté définit les conditions d’agrément des modèles de pompes à chaleur contribuant à l’amélioration de la qualité de ces équipements, à la résilience de leurs chaînes d’approvisionnement et à la réduction des impacts environnementaux associés, ainsi que des informations et pièces justificatives devant être mises à disposition de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie par le fabricant.

Arrêté du 29 mai 2026 fixant les conditions d'agrément des modèles de pompes à chaleur en matière de qualité et de résilience industrielle.
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 Mise en place d’une indemnité carburant destinée à limiter les effets de la hausse des coûts des carburants pour les actifs utilisant un véhicule à des fins professionnelles

Décret n° 2026-333 du 30 avril 2026 relatif à la création, aux conditions et aux modalités de versement d'une indemnité carburant.
        


 Création d’une aide financière exceptionnelle pour les entreprises qui acquièrent au mois d’avril 2026 du gazole non routier pour la réalisation de travaux agricoles ou forestiers

Décret n° 2026-334 du 30 avril 2026 portant création d'une aide financière pour l'acquisition de gazole non routier utilisé pour la réalisation de travaux agricoles et forestiers.
     


 Soutien, pendant trois ans, aux entreprises industrielles les plus affectées par la redevance prévue à l’article L. 213-10-4 du code de l’environnement

[bookmark: _Hlk231990511]Le présent décret précise le soutien, pendant trois ans, des entreprises industrielles les plus affectées par la redevance prévue à l’article L. 213-10-4 du code de l’environnement, en tenant compte de la part que représente cette nouvelle charge fiscale dans leur valeur ajoutée. 

Le décret définit les modalités du dispositif d’aide transitoire et dégressive accordée par les agences de l’eau aux entreprises redevables de la redevance précitée.

Décret n° 2026-391 du 22 mai 2026 relatif à l'aide aux entreprises supportant une charge élevée de redevance sur la consommation d'eau potable au regard de leur valeur ajoutée.



 Modification des aides exceptionnelles attribuées aux entreprises de transport public routier

Le présent décret modifie le décret n°2026-289 du 17 avril 2026 relatif aux aides exceptionnelles attribuées aux entreprises de transport public routier afin, d’une part, de simplifier les modalités d’accès au dispositif de soutien par la suppression de la condition préalable de demande d’un délai de paiement des cotisations sociales pour l’octroi de l’aide, d’autre part, de modifier la date de référence des conditions relatives à l’appréciation des conditions d’éligibilité des véhicules.

Décret n° 2026-399 du 22 mai 2026 modifiant le décret n° 2026-289 du 17 avril 2026 relatif aux aides exceptionnelles attribuées aux entreprises de transport public routier.



 Doublement du montant, de 50 à 100 euros, de l’indemnité carburant 

Doublement du montant, de 50 à 100 euros, de l’indemnité instituée par le décret n°2026-333 du 30 avril 2026 relatif à la création, aux conditions et aux modalités de versement d’une indemnité carburant destinée à limiter les effets de la hausse des coûts des carburants pour les actifs concernés, ce qui correspond à une réduction moyenne de 20 ct/L sur une période de 6 mois au lieu de 3 mois.

Décret n° 2026-417 du 28 mai 2026 modifiant le décret n° 2026-333 du 30 avril 2026 relatif à la création, aux conditions et aux modalités de versement d'une indemnité carburant.



 Fixation de la période d’ouverture de la demande d’indemnité carburant

Arrêté du 28 mai 2026 fixant la période d'ouverture de la demande d'indemnité carburant prévue par le décret n° 2026-333 du 30 avril 2026 relatif à la création, aux conditions et aux modalités de versement d'une indemnité carburant.
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 Modifications du cahier des charges de l’appel à projets « DECARB IND 25 » du plan France 2030, relatif à l’action « Industrialisation et déploiement » 

Arrêté du 18 mars 2026 relatif à l'approbation des modifications du cahier des charges de l'appel à projets « DECARB IND 25 ».
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 Approbation du cahier des charges de l’appel d’offres « Grands Projets Industriels de Décarbonation 2026 (AO GPID) » du plan France 2030, relatif à l’action « industrialisation et déploiement » 

La première relève de l’AO GPID a permis de retenir 7 projets, dont 5 figurent parmi les 50 sites industriels les plus émetteurs de CO2 :

· Aluminium Dunkerque (360 millions d'euros) ;
· Vicat (331 millions d'euros) ;
· Heidelberg Materials (416 millions d'euros) ;
· Ineos Naptachimie (297 millions d'euros) ;
· Holcim (170 millions d'euros) ;
· Sont également soutenus les projets d'Eurolysine (21 millions d'euros) et Speciality operations France (31 millions d'euros).

Ces projets concernent notamment :

· l'électrification des procédés industriels ;
· la modification du mix énergétique (augmentation de la part de combustibles alternatifs (CSR) et recours à la biomasse) ;
· la modification du mix matière (réduction du taux de clinker dans le ciment par la production d’argiles calcinées) ;
· le captage, l'utilisation et le stockage du carbone (CCUS).

Arrêté du 23 février 2026 relatif à l'approbation du cahier des charges de l'appel d'offres « Grands Projets Industriels de Décarbonation 2026 (AO GPID) ».
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 Modification du cadre règlementaire relatif aux garanties d’origine de biogaz et aux certificats de production de biogaz.

Décret n° 2026-400 du 22 mai 2026 portant diverses dispositions relatives au biogaz injecté dans les réseaux de gaz naturel.
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 Actualisation des caractéristiques du carburant dénommé ED95

Arrêté du 21 avril 2026 modifiant l'arrêté du 29 mars 2016 relatif aux caractéristiques du carburant ED95.
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 Révision du titre professionnel de conducteur d’appareils de l’industrie de la chimie

Arrêté du 13 mai 2026 relatif au titre professionnel de conducteur d'appareils de l'industrie de la chimie.
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 Création d’un programme d’accompagnement « FEEBAT 3 » en faveur des économies d’énergie

Le programme d’information PRO-FOR-16 « FEEBAT 3 », décrit en annexe, est éligible au dispositif des certificats d’économies d’énergie dans les conditions définies par le présent arrêté pour les contributions versées à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et pour une durée de trois ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Le programme FEEBAT 3 (Formation des professionnels du bâtiment aux économies d’énergie), porté par l’Association technique énergie environnement (ATEE) et l’Agence qualité construction (AQC), prend la suite des actions réalisées dans le cadre du programme PRO-FOR-14 « FEEBAT 2 ». 

Il vise à accompagner la montée en compétence des professionnels du bâtiment, de la construction et du cadre de vie dans le domaine de l’efficacité énergétique autour de trois axes :
· Contribuer au renforcement d’un socle de connaissances et d’une offre de plateaux pédagogiques dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, dans le cadre de la formation initiale des futurs professionnels du bâtiment (axe porté par l’AQC) ;
· Poursuivre l’appui aux formations continues des professionnels du bâtiment et de la maîtrise d’œuvre en matière de rénovation énergétique des bâtiments (axe porté par l’ATEE) ;
· Favoriser l’intégration approfondie des différents axes du programme dans l’écosystème national de la formation (axe co-porté par l’AQC et l’ATEE).

Arrêté du 7 mai 2026 portant création du programme FEEBAT 3 dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Création du programme d’accompagnement « PROFEEL 3 » en faveur des économies d’énergie

Le programme co-porté par le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) et par l’Agence qualité construction (AQC), prend la suite des actions réalisées dans le cadre du programme PRO-INNO-60 « PROFEEL 2 ». Il s’articule autour des axes suivants :

· faciliter et sécuriser les pratiques professionnelles et l’émergence de solutions crédibles et réplicables au travers de boites à outils ;
· garantir l’atteinte des performances énergétiques recherchées ;
· soutenir les dynamiques ultramarines pour des bâtiments économes et résilients.

Arrêté du 7 mai 2026 portant création du programme PROFEEL 3 dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Fixation des frais de tenue de compte du registre national des certificats d’économies d’énergie à compter du 1er juin 2026

Arrêté du 11 mai 2026 fixant le montant des frais de tenue de compte du registre national des certificats d'économies d'énergie.



 Révision des fiches d’opérations standardisées TRA-EQ-114, TRA-EQ-117, TRA-EQ-128 et TRA-EQ-129 et les niveaux de bonification associés à certains forfaits

Arrêté du 18 mai 2026 modifiant les fiches d'opérations standardisées pour l'acquisition et le rétrofit de véhicules électriques (TRA-EQ-114, TRA-EQ-117, TRA-EQ-128 et TRA-EQ-129) et les niveaux de bonification associés.



 Révision de la fiche d’opération standardisée IND-UT-137 « Système de pompe(s) à chaleur en rehausse de température de chaleur fatale récupérée »
 
Le présent arrêté modifie l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie et l’arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Arrêté du 23 mai 2026 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d'économies d'énergie et l'arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.



 Ajout d’un critère relatif à la détention de l’agrément en matière de qualité et de résilience industrielle pour bénéficier de la bonification applicable aux fiches d’opérations standardisées BAR-TH171 et BAR-TH-172

Le présent arrêté vise à ajouter un critère relatif à la détention de l’agrément en matière de qualité et de résilience industrielle pour bénéficier de la bonification applicable aux fiches d’opérations standardisées BAR-TH171 et BAR-TH-172.

Arrêté du 29 mai 2026 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d'économies d'énergie, l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie et l'arrêté du 28 septembre 2021 relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie.
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 Modification de l’article R. 521-59 du code de l’environnement pour le secteur des solvants

 Arrêté du 23 avril 2026 modifiant l'arrêté du 23 mai 2011 pris en application de l'article R. 521-59 du code de l'environnement pour le secteur des solvants.
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 Rectificatif au Journal officiel de la République française no 68 du 20 mars 2026, texte n°26

Décret n° 2026-200 du 18 mars 2026 modifiant les exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiment en France métropolitaine (rectificatif).
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 Projet de décarbonation de l’industrie dans le Grand Ouest par captage du CO2 depuis trois sites industriels

M. Marc NAVEZ est désigné garant chargé de veiller à la bonne information et à la participation du public jusqu’à l’ouverture des enquêtes publiques relatives aux différentes composantes du projet de décarbonation de l’industrie dans le Grand Ouest par captage du CO2 depuis trois sites industriels, son transport par canalisation, sa liquéfaction et son chargement sur terminal méthanier à Montoir-de-Bretagne sur le port de Nantes-SaintNazaire en vue de son stockage géologique permanent. […]

Décision n° 2026/42/GOCO2/4 du 6 mai 2026 portant désignation du garant de la concertation continue relative au projet de décarbonation de l'industrie dans le Grand Ouest par captage du CO2 depuis trois sites industriels, son transport par canalisation, sa liquéfaction et son chargement sur terminal méthanier à Montoir-de-Bretagne sur le port de Nantes-Saint-Nazaire en vue de son stockage géologique permanent.
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 Possibilité d’un raccordement en piquage sur le réseau HTB3 afin d’accélérer le raccordement des installations de consommation de forte puissance

Cet arrêté ouvre la possibilité d’un raccordement en piquage sur le réseau HTB3 afin d’accélérer le raccordement des installations de consommation de forte puissance, lorsque ce raccordement ne compromet pas la sécurité d’exploitation du réseau. 

Il modifie l’article 107 de l’arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement aux réseaux d’électricité. Cette modification vise à permettre les raccordements en piquage sur les liaisons relevant du domaine de tension HTB3, à titre provisoire uniquement et afin d’accélérer le raccordement des installations de consommation de forte puissance.

Cette possibilité est strictement encadrée et n’est offerte que lorsque le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité constate que ces raccordements ne compromettent ni la sécurité, ni le bon fonctionnement du réseau.

Arrêté du 29 avril 2026 modifiant l'arrêté du 9 juin 2020 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement aux réseaux d'électricité.
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 Projet de création d’un réacteur nucléaire (SMR) dédié à la production de chaleur et de son raccordement au réseau de chaleur

M. Jacques FINETTI et M. Jean-Michel FOURNIAU sont désignés garants de la concertation préalable relative au projet de création d’un réacteur nucléaire (SMR) dédié à la production de chaleur et de son raccordement au réseau de chaleur sur le site du centre du Commissariat à l’énergie atomique (CEA) de Cadarache sur la commune de Saint-Paul-lès-Durance (13). […]

Décision n° 2026/43/SMR CALOGENA/1 du 6 mai 2026 portant désignation de garants de la concertation préalable relative au projet de création d'un réacteur nucléaire (SMR) dédié à la production de chaleur et de son raccordement au réseau de chaleur sur le site du centre du CEA de Cadarache sur la commune de Saint-Paul-lès-Durance (13).
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 Expérimentation de l’envoi de signaux tarifaires à un échantillon de consommateurs résidentiels

Ce décret précise la mise en œuvre d’une expérimentation portant sur l’envoi de signaux tarifaires à un échantillon de consommateurs souscrivant l’option « Base » des tarifs réglementés de vente d’électricité dans le but d’analyser leur capacité à modifier leur comportement de consommation. 

A ce titre, le décret prévoit la collecte par le gestionnaire de réseau public de distribution (ENEDIS), la transmission à Electricité de France et le traitement par cette dernière des données de consommations horaires au pas de trente minutes, appelées « courbe de charge » des consommateurs participant à l’expérimentation. 

Le traitement de la courbe de charge permet à Electricité de France de déterminer l’éventuelle contrepartie financière appliquée aux consommateurs participant à l’expérimentation en fonction de l’adaptation de leur consommation en réponse aux signaux tarifaires et à suivre leurs évolutions de comportement de consommation en vue de la rédaction d’un rapport qui sera transmis au ministre chargé de l’énergie et à la Commission de régulation de l’énergie.

Décret n° 2026-339 du 30 avril 2026 portant expérimentation de l'envoi de signaux tarifaires à un échantillon de consommateurs résidentiels souscrivant l'option Base des tarifs réglementés de vente d'électricité.



 Consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale participant à l’expérimentation de l’envoi de signaux tarifaires

Les tarifs réglementés de vente hors taxes de l’électricité mentionnés à l’article L. 337-1 du code de l’énergie susvisé applicables aux consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale participant à l’expérimentation de l’envoi de signaux tarifaires prévue par le décret n°2026-339 du 30 avril 2026 portant expérimentation de l’envoi de signaux tarifaires à un échantillon de consommateurs résidentiels souscrivant l’option Base des tarifs réglementés de vente d’électricité sont fixés conformément à l’annexe de la proposition de la Commission de régulation de l’énergie du 7 mai 2026 annexée à la présente décision. […]

Arrêté du 28 mai 2026 relatif aux tarifs réglementés de vente de l'électricité applicables aux consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale participant à l'expérimentation de l'envoi de signaux tarifaires.
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 Suppression des articles relatifs aux décisions fixant les listes des véhicules compatibles avec certains carburants

Les arrêtés relatifs à trois carburants (supercarburant SP95-E10, gazole B10 et gazole XTL) indiquent que la liste des véhicules routiers compatibles avec ces carburants est fixée par décision du directeur de l’énergie, publiée au Journal officiel de la République française.

Le présent arrêté abroge les articles relatifs à ces décisions.

Arrêté du 21 avril 2026 relatif aux listes de véhicules et engins compatibles avec certains carburants.



 Liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal

Arrêté du 13 mai 2026 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 fixant la liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal conditionnant l'éligibilité à certaines aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants.
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  Modification de la partie réglementaire du code de l’énergie relative aux schémas de raccordement au réseau des énergies renouvelables dans les zones non interconnectées

Le texte adapte la partie réglementaire du code de l’énergie relative aux schémas de raccordement au réseau des énergies renouvelables dans les zones non interconnectées pour tenir compte des évolutions introduites par l’ordonnance n°2023-816 du 23 août 2023 relative au raccordement et à l’accès aux réseaux publics d’électricité.

Il vise notamment à accélérer l’élaboration des schémas en encadrant certaines phases d’élaboration, à renforcer leur portée anticipatrice en fiabilisant la planification à travers la mise en place d’un dispositif de déclaration des producteurs par le gestionnaire de réseau, en renforçant l’articulation avec la programmation pluriannuelle de l’énergie et en précisant la méthode de définition des ouvrages prioritaires dont les travaux sont lancés dès l’approbation de la quote-part du schéma. 

Le texte vise également à rationaliser la méthode de sélection des ouvrages retenus dans le périmètre de mutualisation via l’introduction d’un critère technico-économique défini par arrêté.

Décret n° 2026-393 du 22 mai 2026 portant modification de la partie réglementaire du code de l'énergie relative aux schémas de raccordement au réseau des énergies renouvelables dans les zones non interconnectées.
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